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TABLE CHRONOLOGIQUE DU TOME CI 

Séance DU 19 BRUMAIRE AN III (9 novembre 1794) 

1. Les administrateurs du district de Nancy (Meurthe) applaudissent à 
l’adresse de la Conv. nationale au peuple français; espèrent que la Conv. 
ne cessera d’allier la justice et la sévérité, qu’elle sera le tombeau de toutes les factions ........................................................................................................ 9 

2. Les membres de la société populaire de Verzy (Marne) réclament sur des 
réquisitions par lesquelles ils se disent lésés. Ils offrent un équivalent en 
soumissions volontaires et présentent une répartition plus égale .............. 10 

3. La société populaire de Sarreguemines (Moselle), applaudit à l’adresse de 
la Conv., rétracte celle qu’elle a faite le 26 fructidor et jure une haine impla¬ 
cable aux agitateurs, aux intrigants et aux hommes de sang ..................... 10 

4. Le comité révolutionnaire d’Aix (Bouches-du-Rhône) applaudit à l’énergie 
de la Conv. Nationale; affirme que les dominateurs du Midi ont trouvé 
l’écueil de leurs menées perfides dans les décrets de la Conv. et dans les 
principes des représentants Auguis et Serres ; et finit en protestant de son 
dévouement à la représentation nationale et en jurant une guerre éter¬ 
nelle aux fripons, aux dilapidateurs, aux tyrans de toute espèces ............. 10 

5. La société populaire du Port-la-Montagne (ci-devant Port-Sainte-Marie, 
Lot-et-Garonne) exprime son indignation et sa haine contre la tyrannie de 
Robespierre et de ses complices ; elle demande vengeance contre les parti¬ 
sans de leur système destructeur de l’espèce humaine et que le représen¬ 
tant Ysabeau continue sa mission pendant un second trimestre ................ 12 

6. La société populaire de Nice (Alpes-Maritimes) envoie à la Conv. plusieurs 
exemplaires d’une adresse où elle exprime son horreur pour la tyrannie trium-
virale et pour le système de terreur que Robespierre avait mis à l’ordre du 
jour; et joint à cette adresse un discours prononcé le 14 vendémiaire à la 
séance de la société par le citoyen Pérouze, de Beaune (Côte-d’Or) ........... 13 

7. Les administrateurs des départements a) des Deux-Sèvres, b) du Bec-d’Am-
bès ; les membres des conseils généraux de c) Port-Brieux (Côtes-du-Nord), 
d) La Ferté-Bemard (Sarthe); les comités révolutionnaires de e) Cognac 
(Charente), f) Nancy (Meurthe); les communes de g) Pontarlier (Doubs), 
h) Nantes (Loire-Inférieure), i) Strasbourg (Bas-Rhin), j) La Rochelle (Cha¬ 
rente-Inférieure) ; les sociétés populaires de k) Escurolles (Allier), 1) Sarre-Libre (ci-devant Sarrelouis, Moselle), m) Rochefort (Charente-Inférieure), 
n) Boissettes (Seine-et-Marne), o) Aumale (Seine-Inférieure), p) Laruscade 
(Bec-d’Ambès), q) Chelles (Seine-et-Marne), r) Châteaubriand (Loire-Infé¬ 
rieure), s) Faulquement (Moselle), applaudissent aux principes consignés 
dans l’Adresse de la Conv. nationale au peuple français ; invitent les repré¬ 
sentants à rester à leur poste jusqu’à ce qu’ils aient consolidé le gouver¬ nement républicain et fondé sur des bases inébranlables le bonheur de la nation ................................................................................................................. 13 

8. Les membres du tribunal de district de Nérac (Lot-et-Garonne), écrivent qu’ils 
professent et qu’ils ont toujours professé le principe que le droit de déclarer 
la volonté générale n’appartient qu’à la Conv. ; réunissent leurs vœux à ceux 
des autorités constituées de la société populaire de Nérac et à ceux des départements du Bec-d’Ambès et de Lot-et-Garonne, pour demander à la Conv. d’y prolonger de trois mois la mission du représentant Ysabeau .... 21 
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9. Les membres de la société populaire de La Ferté-Bernard (Sarthe), voient 
les ennemis du dehors et ceux de l’intérieur confondus par les principes 
que renferme l’Adresse aux Français ; invitent la Conv. à achever le bon¬ 
heur du peuple ; demandent une justice prompte et éclatante de toutes les horreurs commises dans la Vendée ................................................................ 22 

10. Les administrateurs du Mont-Terrible manifestent leur adhésion aux prin¬ 
cipes proclamés dans l’Adresse de la Conv.; invitent les représentants à 
ne souffrir à côté d’eux aucune autorité rivale; à continuer de frapper les 
ennemis de la chose publique ; ils les conjurent de rester à leur poste jus¬ 
qu’à ce que la République ne compte plus d’ennemis et à maintenir le gou¬ vernement révolutionnaire; ils finissent en demandant un code des lois 
républicaines ..................................................................................................... 22 

11. Les citoyens de la société populaire d’Unité-sur-Reyssouze (ci-devant Saint-
Julien-sur-Reyssouze, Ain), écrivent que le représentant Boisset a délivré leur pays de la tyrannie des hommes de sang et des intrigues de quelques 
faux patriotes; expriment leur reconnaissance à la Conv. pour l’énergie qu’elle a développée et pour les principes adoptés ....................................... 22 

12. Les membres de la société populaire de Ducey (Manche) expriment leur 
joie de ce que la Conv. a fait succéder la justice à la terreur; ils l’invitent à rester à son poste et à maintenir le gouvernement révolutionnaire ....... 23 

13. L’agent national provisoire du district de Strasbourg (Bas-Rhin) instruit 
le président que la commune de Dorlisheim vient de monter et équiper à 
ses frais un cavalier républicain ..................................................................... 23 

14. L’agent national du district d’Angely-Boutonne (Charente-Inférieure) écrit 
que la vente des biens des émigrés se poursuit; que divers domaines 
évalués à 111150 L, ont été vendus les 29 vendémiaire et 1er brumaire, à 270 130 L ........................................................................................................... 23 

15. L’agent national du district de Granvilliers (Oise) écrit qu’une partie des 
biens nationaux estimée à 56117 L, a été vendue 106810 L ..................... 24 

16. Les citoyens de la société de Livrade-du-Lot (ci-devant Sainte-Livrade-sur-
Lot, Lot-et-Garonne), félicitent la Conv. de l’énergie qu’elle a déployée dans toutes les crises de la révolution et l’invitent à tenir d’une main ferme les 
rênes du gouvernement; ils jurent de ne jamais se séparer de la Conv. 
qui est leur unique point de ralliement ; écrivent que leur but est le salut 
de patrie et la conduite de leurs braves frères d’armes leur servira de modèle ................................................................................................................ 24 

17. La commission des Revenus nationaux fait passer à la Conv. une copie du 
quatrième état des sommes adressés par la poste à la Conv. ou à ses comités, 
payés au citoyen Thevenet, garde-magasin des dépouilles des églises ....... 24 

18. Les citoyens de la société des Sans-Culottes de Libos (ci-devant Mosem-
pron-Libos, Lot-et-Garonne) font part à la Conv. de l’enthousiasme dont 
les animés la lecture de son Adresse et du serment qu’ils ont prêté ne 
de se rallier jamais qu’autour d’elle; ils espèrent que la Conv. n’a pas 
promis en vain de fixer ses regards sur les sciences, les arts et l’agri¬ culture, dont la destruction de celle-ci est la suite nécessaire des réqui¬ 
sitions et de la manière dont la maximum s’exécute; ils demandent le 
renvoi de leurs observations aux comités d’ Agriculture, de Commerce et 
de Législation ................................................................................................... 25 

19. L’agent national du district de Dol (Ille-et-Vilaine) écrit qu’un bien d’émi¬ 
gré, estimé 13070 L, a été vendu 32225 L ................................................... 25 

20. Les représentants du peuple près de l’Armée du Rhin recommandent à la 
Conv. le citoyen Druges, militaire, pour le nombre de ses blessures et plu¬ 
sieurs actions d’éclat qui attestent sa valeur et son intelligence; ils l’ont 
déterminé à rédiger et à présenter lui-même le tableau de sa vie et sont 
persuadés qu’il méritera l’intérêt de la Conv.; ils demandent également pour lui le commandement du premier régiment de hussards ou de troupes légères à cheval ................................................................................................ 25 

21. La société populaire de Ferté-Frênel (Orne) de informe la Conv. que, le 26 fructidor, elle a déposé au district de L’Aigle des vêtements et 8 livres en assignats, en faveur des défenseurs de la patrie; elle applaudit aussi à l’Adresse au peuple et jure de faire la guerre aux hommes de sang qui voudraient ramener le système de la terreur ............................................... 25 

22. Les citoyens de la commune de Honfleur (Calvados), applaudissent en masse aux mesures que prend la Conv. pour le salut de la République ; ils invitent 
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la Conv. à frapper les derniers coups; promettent d’unir leurs forces et 
leurs bras à ceux de tous les bons Français, pour faire respecter la repré¬ sentation nationale ........................................................................................... 28 

23. L’agent national de la commune d’Etauliers (Bec-d’Ambès) informe la Conv. 
des dons que ses concitoyens ont faits pour les défenseurs de la patrie .... 29 

24. Les membres de la société populaire de Belley et autres citoyens se plai¬ 
gnent que la calomnie soit constamment à l’ordre du jour contre un dépar¬ tement fidèle (Ain) et contre le représentant Boisset, qu’on veut faire regarder comme le fléau des patriotes, ils invitent la Conv. à suivre les 

mesures qu’elle prépare pour terrasser l’hydre ............................................. 29 
25. Les citoyens composant la société populaire de La Flèche (Sarthe) assurent la Convention que les principes, développés dans son Adresse, sont ceux 

qu’ils professent avec tous les vrais patriotes; ils écrivent qu’ils se sont 
soumis avec empressement au décret sur les sociétés populaires .............. 30 

26. Le président de la commission des Vingt-et-Un (Monestier, du Puy-de-
Dôme) écrit à la Conv. que les travaux de la commission sont sur le point 
d’être terminés, et qu’elle présentera à sa séance du primidi prochain son rapport sur la conduite du représentant Carrier .......................................... 30 

27. Le deuxième bataillon de la Haute-Garonne, division du Val-d’Aran, envoie 
pour les frais de guerre 1 450 L. Le bataillon des Thermophyles, neuvième 
de Haute-Garonne, envoie pour aider à la construction du vaisseau Le 
Vengeur, la somme de 1450 L ........................................................................ 31 

28. Un secrétaire donne lecture d’une lettre qui prévient la Conv. qu’il sera 
brûlé dans le jardin du nouveau local de la vérification des assignats, la 
somme de deux milliards quatre cent quarante six millions six cent quatre-
vingt-trois mille livres en assignats ............................................................... 31 

29. La Conv. sur le rapport du repr. Du Bois Du Bais, au nom du comité des 
Secours, accorde un secours aux citoyennes Morgard, Pieffort, Pelast et Pélis¬ 
sier, dont les maris sont morts à la défense de la patrie ............................ 31 

30. Annonce de la mort du repr. du peuple Noguères, député du Lot-et-
Garonne ; la Conv. renvoie cette annonce au comité des Décrets pour appe¬ 
ler son suppléant .............................................................................................. 31 

31. La Conv., après le rapport de la commission des Colonies, qui expose qu’il 
manque un membre à cette commission, décrète qu’il sera procédé par la 
voie du scrutin, primidi 21 de ce mois, à la nomination d’un membre et 
de quatre suppléants ........................................................................................ 31 

32. La Conv., sur le rapport du repr. Lefiot au nom du comité d’Agriculture et 
des arts proposant d’augmenter le traitement des officiers de l’école vété¬ 
rinaire d’Alfort, ordonne l’impression et l’ajournement ................................ 31 

33. La Conv., après avoir entendu la pétition des citoyens Salomon, Hurlemann 
et Alexandre Schal, gendarmes, ayant été faits prisonniers dans la Vendée 
et ayant perdu leurs effets, et n’ayant pas pu produire les certificats de leurs 
corps dans le délai fixé par la loi, renvoie la pétition convertie en motion 
au comité Militaire pour en faire un rapport sous bref délai ..................... 32 

34. La Conv. sur le rapport du repr. Lefiot, au nom de son comité d’Agriculture 
et des arts sur une pétition en résiliation, présentée par les fermiers des mines et verreries de Berain-la-Dheune (ci-devant Saint-Bérain-sur-Dheune , 
Saône-et-Loire) dont une portion est devenue domaine national par l’émi¬ 
gration des anciens propriétaires, considérant que les décrets relatifs aux 
domaines nationaux prescrivent aux corps administratifs ce qu’ils ont à faire; que la voie de l’arbitrage ou le recours aux tribunaux offrent aux 
citoyens des moyens de décision pour leurs constatations judiciaires, passe 
à l’ordre du jour ................................................................................................ 32 

35. La Conv., sur le rapport du repr. Lakanal, au nom de son comité d’ins¬ 
truction publique, nomme les citoyens Lagrange, Charles Bonnet, Bertholet, Garat, Bemardin-de-Saint-Pierre, Daubenton, Haüy, Volney, Sicard, Monge, Thouin, Buache, Hallé instituteurs de l’École normale de Paris ................ 32 

36. La Conv., sim le rapport du repr. Borel, au nom de son comité du Commerce et approvisionnement, décrète qu’il sera établi un marché dans la commune d’Arrou (ci-devant Châteaudun, Eure-et-Loir), fixé au quintidi de chaque décade ................................................................................................................ 32 

37. La Conv., sur le rapport du repr. Eschasseriaux jeune, au nom de la com¬ 
mission chargée de réviser la loi sur les émigrés, adopte et décrète les articles 
et amendements proposés ................................................................................ 32 
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38. La Conv., sur le rapport du repr. Eschasseriaux jeune, au nom de la com¬ 
mission chargée de réviser la loi sur les émigrés, adopte les modèles de certificats de résidence proposés ..................................................................... 33 

39. La citoyenne Fleur, fait don de l’office de chargeur dont son mari était pourvu 
à Besançon (Doubs), évalué à 496 L 10 s ...................................................... 34 

40. La Conv. nationale, sur le rapport du repr. Menuau, au nom de son comité des Secours publics, accorde un secours de 700 L, au citoyen François 
Euvrard, détenu acquitté ................................................................................. 34 

41. La Conv., après la reprise de la discussion de la loi sur le maximum, 
adopte les décrets présentés par le repr. Robert Lindet, sur la réquisition des grains .......................................................................................................... 34 

42. La Conv., sur le rapport du repr. Eschasseriaux aîné, au nom de son comité de Salut public, adopte divers articles de loi sur les réquisitions .............. 36 

43. La Conv., sur la proposition du repr. Cambon, au nom du comité des Finances, 
décrète que Cambon aura la parole le duodi pour rendre compte des taxes 
révolutionnaires qui ont été imposées dans les départements .................... 37 

44. La Conv., sur le rapport de Cambon, au nom du comité des Finances, 
décrète que les commissions, les administrations, les ministres et divers 
agens, se réuniront à la commission de Commerce et approvisionnements, 
pour établir, d’ici au 1er germinal, le compte général de l’emploi de toutes 
les matières et denrées qui ont été achetées, requises, vendues ou consom¬ 
mées pour le compte de la République, depuis le 1er juillet 1791 ............... 38 

45. Le repr. Pelet, au nom du comité de Salut public, annonce plusieurs prises maritimes faites sur les ennemis coalisés ..................................................... 38 

46. Un secrétaire donne lecture des résultats de scrutin pour le renouvellement 
des comités de Secours publics, des Décrets, de Marine et des Colonies et de Division ........................................................................................................ 39 

47. La Conv. sur les observations du repr. Beffroy, renvoie à son comité de Salut 
public l’examen des mesures convenables pour que les citoyens n’éprouvent 
aucun retard dans le paiement des objets mis en réquisition ..................... 40 

48. Le rep. Johannot, au nom des comités de Salut public, des Finances, du 
Commerce et approvisionnement, fait un rapport et présente un projet de 
décret, tendant à la levée du séquestre mis sur les biens des étrangers avec 
lesquels la République est en guerre ............................................................. 40 

49. La commission des Administrations civiles, Police et Tribunaux transmet 
au comité de Correspondance de la Conv., les témoignages de satisfaction et de dévouement de la Garde nationale de Villefort (Lozère) .................... 46 

50. Les administrateurs du directoire du district d’Orléans, fait passer au repr. 
Brival, en mission dans le Loiret, plusieurs documents attestant le submer-
gement de barques au passage de la Loire à Jargeau et la disparition de 
plusieurs citoyens; ils lui demandent de solliciter auprès de la commission 
des Secours publics en faveur de ses infortunés ........................................... 47 

séance du 20 brumaire an in (10 novembre 1794) 

1. Les membres composant a) le tribunal criminel du département du Mont-
Blanc, les tribunaux des districts b) de Crest (Drôme), c) d’Indremont (ci-
devant Châtillon-sur-Indre, Indre), d) de Tarbes (Hautes-Pyrénées), e) de 
Guéret (Creuse), f) de Charolles (Saône-et-Loire) ; g) les juges du tribunal 
de commerce de Montauban (Lot); les conseils généraux des commîmes 
h) de Louhans (Saône-et-Loire), i) de Darnétal (Seine-Inférieure), j) d’Au-
busson (Creuse), k) d’Arnay-sur-Arroux (ci-devant Arnay-le-Duc, Côte-

d’Or), 1) de Grasse (Var) ; m) les citoyens de Chambon (Loire) ; les membres composant les comités de surveillance n) d’Honfleur (Calvados), o) de Gour-don (Lot) ; les citoyens membres des sociétés populaires p) du Grand Sene-cey (ci-devant Sennecey-le-Château, Saône-et-Loire), q) de Saint-Jean du Gard (Gard), r) d’Agen (Lot-et-Garonne), s) de Draguignan (Var), t) de Roman-de-Mallagarde (ci-devant Saint-Roman de Malegarde, Vaucluse), u) de Thueyts, (Ardèches), v) de Rochechouard (Haute-Vienne), w) de Vou-zières (Ardenne), x) de Vitry-sur-Seine (Paris), y) de Vif (Orne), z) de Semur (Côte-d’Or), a’) de Remoulins (Gard), b’) de Pont-Auzon (ci-devant Saint-Christol-les-Alès, Gard), c’) de Paimpol (Côtes-du-Nord), d’) de Ponsac (ci-devant 
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Château-Ponsac, Haute-Vienne), e’) de La Châtre (Indre), f) de Femey-
Voltaire (ci-devant Femey, Ain), gO de Frévent (Pas-de-Calais), h’) de Chablis 
(Yonne) ; i’) les commissaires du parlementaire l’America, venant de New-
York, expriment à la Conv. nationale la satisfaction et l’enthousiasme qu’ils 
ont éprouvés à la lecture de l’Adresse au peuple français; jurent de ne reconnaître qu’elle seule comme centre de ralliement, de la défendre contre tous ses ennemis ............................................................................................... 53 

2. La municipalité et la société populaire de Vemaison (Rhône), félicitent la 
Conv. de la victoire qu’elle a remportée le 9 thermidor, se plaignent du 
discrédit des assignats et du surhaussement du prix des denrées ............. 69 

3. Le repr. Brival, en mission dans les départements du Loiret, Loir-et-Cher 
et Indre-et-Loire, instruit la Conv. qu’il a fait porter un secours provisoire de 600 L au citoyen Pisseau qui a sauvé huit personnes de la fureur des flots .................................................................................................................... 69 

4. Les administrateurs du département d’Eure-et-Loir se plaignent de l’inculpa¬ 
tion dirigée contre eux dans le rapport du comité d’instruction publique, qui dénonce le dépérissement de la ci-devant cathédrale de Chartres ............. 69 

5. Le commandant de la place de Narbonne (Aude) écrit à la Conv. qu’il a lu 
à la garnison son Adresse au peuple français, et qu’elle a été accueillie avec le plus vif enthousiasme .................................................................................. 69 

6. L’agent national près le district de Castel-Sarrazin (Haute-Garonne) écrit 
que des biens nationaux estimés 62 707 L ont été vendus 100 600 L, et que d’autres estimées 25195 L ont été vendus 33701 L .................................... 70 

7. La lettre du même agent national (Castel-Sarrazin, Haute-Garonne) qui dit 
que l’attitude de la Conv. ramène de plus en plus de patriotes de son dis¬ trict est renvoyée au comité de Sûreté générale ........................................... 70 

8. L’administration du district de Pont-Châlier (ci-devant Pont-L’Évêque, Cal¬ 
vados) fait passer l’état de l’argenterie d’églises et d’émigrés... Renvoi à la Comission des revenus nationaux ................................................................... 70 

9. La lettre de l’agent national près le district de Marcigny (Saône-et-Loire) 
qui apprend que différents objets du rebelle Vichy, estimés 124500 L se 
sont vendus 400300 L, est renvoyée au comité des Finances.... ................. 70 

10. Les membres de la société populaire d’Indremont (ci-devant Châtillon-sur-
Indre, Indre) félicitent la Conv. sur les principes de son Adresse et lui font 
Êasser copie d’une lettre adressée, en brumaire an II, à la société des Jaco-ins sur les dangers des affiliations ............................................................... 70 

11. La demande du citoyen Michel, commandant militaire à Soissons (Aisne) d’être rétabli dans un de ses anciens grades, est renvoyée au comité de Salut public ....................................................................................................... 70 12. Le citoyen Boyer, du canton de Noyers (Yonne) fait passer à la Conv. un don de 1400 L .................... . ............................................................................. 70 

13. La demande du conseil général de la commune de Chambaran (Isère) de 
garder des terrains connus sous le nom de forêt de Chambaran et d’en 
parachever la division, est renvoyée au comité des Domaines .................... 71 

14. La Conv., sur le rapport du repr. Coren-Fustier, au nom du comité des Finances, 
section des domaines, sur la demande du citoyen Fabre, d’acquérir les mai¬ 
sons et enclos de Chassy (Seine-et-Mame) pour y établir une nitrière, décrète 
qu’il sera procédé à estimation et en énonce les conditions d’acquisition ......... 71 

15. La Conv., après avoir entendu la pétition de la députation du département de l’Aisne, décrète qu’il sera sursis à l’exécution du jugement rendu contre le citoyen Menesson, ci-devant agent national du district, condamné à vingt années de fers ................................................................................................... 72 

16. La Conv. accorde une prolongation de congé d’une décade et demie au repr. Castaing ............................................................................................................. 72 

17. La demande du citoyen Naulin, détenu, pour demander sa liberté est ren¬ voyée au comité de Sûreté générale ............................................................... 72 
18. La demande du citoyen Couturier d’être incorporé dans la marine, est ren¬ 

voyée à la commission exécutive ..................................................................... 72 
19. Le résultat du scrutin donne pour nouveaux membres du comité de Corres¬ 

pondance : Audrein, Dumont (Louis-Philippe), Mariette, pour suppléants, Blutel, Rudel, Christiani.. ................................................................................ 72 
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20. Les nouveaux inspecteurs du Palais national sont Pierret, Chedaneau, 
Chabanon et Bourgeois, les suppléants sont Chistiani, Précy, Herard et Albert aîné ........................................................................................................ 73 

21. La demande de remise en liberté faite par le citoyen Herbon, de Soissons 
(Aisne) est renvoyée au comité de Sûreté générale ...................................... 73 

22. Un citoyen placé dans les tribunes, ayant insulté un membre de la Conv. et pris la parole, est arrêté et conduit au comité de Sûreté générale. La séance reprend sur les événements de la veille aux Jacobins, la Conv. décrète la proposition de Clauzel de faire avertir les membres des divers 

comités de se rendre à la Conv. pour être présents au rapport qui doit 
être fait. La discussion reprend. Un autre membre (Du Roy) fait la motion 
de renouveler le comité de Sûreté générale, cette motion n’a pas de suite. 
Le repr. Reubell, qui a présidé les quatre comités réunis lorsqu’ils ont 
délibéré sur l’événement d’hier, rend compte des faits. Le repr. Cambou-
las demande que la correspondance qu’on avait dit inculper les Jacobins 
soit communiquée à la Conv. par le comité de Salut public. Des débats reprennent sur l’affaire des Jacobins, et la Conv. renvoie aux comités la demande de faire un rapport .......................................................................... 73 

23. État des dons patriotiques faits à la Conv., depuis le 11 brumaire, l’an troisième de la République, jusque au 20 du même mois ........................... 83 

séance du 21 brumaire an ni (11 novembre 1794) 

1. La société populaire de Caudecoste (Lot-et-Garonne) remercie la Conv. pour 
son décret sur les sociétés populaires et l’instruit du dépôt à son district de la somme de 739 L 10 s pour la construction d’un vaisseau de guerre ...... 85 

2. Le conseil général de la Commune de Sées (Orne) fait passer la note des 
dons patriotiques envoyés au chef-lieu du district; félicite la Conv. sur 
l’Adresse aux Français ..................................................................................... 85 

3. La Conv. renvoie au comité des Secours publics pour y statuer, l’ouvrage, 
offert par le citoyen Laffecteur, médecin, sur les différentes méthodes pour traiter les maladies vénériennes ..................................................................... 86 

4. a) Le comité révolutionnaire de Mortagne (Orne), les conseils généraux de 
b) Troyes (Aube), c) Port-Solidor (ci-devant Saint-Sevran, Ille-et-Vilaine), 
d) les membres de la justice de paix du canton de Mont-Arrax (ci-devant Saint-Clar, Gers), e) le tribunal du district de Belle-Défense (ci-devant Saint-Jean-de Losne, Côte-d’Or), les administrateurs des districts f) de 

L’Aigle (Orne), g) de Montagne-Bon-Air (ci-devant Saint-Germain-en Laye, 
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et-Garonne), a’) des Vans (Ardèche), b’) de Gap (Hautes-Alpes), c’) de Bou 
(Loiret), d’) de Mont-Arrast (ci-devant Saint-Clar, Gers), e’) les citoyens 
de la commune de La Réole (Bec-d’Ambès), f) de Layrac (Lot-et-Garonne), 
g’) de Rennes (Morbihan), de Beauveau (Bec-d’Ambès), h’) de Bazas (Bec-
d’Ambès), i’) de Cognac (Charentes), j’) de Noireau (ci-devant Condé-sur-Noireau, Calvados) rendent hommage à l’adresse de la Conv. au peuple 

Français, applaudissent aux principes de justice et de vertu qui la carac¬ térisent, voient avec reconnaissance le maintien du gouvernement révo¬ lutionnaire ......................................................................................................... 86 
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et annonce un autre envoi ; invite la Conv. à favoriser la liberté de la presse 
et à organiser l’instruction publique .............................................................. 101 

6. Une députation de la section des Amis de la patrie de Paris est admise 
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membre (Durand-Maillane) qui soutient qu’il ne peut être entendu qu’après 
l’impression des pièces, expose une partie de ses moyens de défense. La 
Conv. passe à l’ordre du jour, motivé sur la loi du 8 brumaire, un membre 
(Châles) observe que cette loi est incomplète et demande que soit décrété 
que, lorsqu’une dénonciation sera portée contre un repr. du peuple, elle 
sera rédigée d’une manière textuelle. La Conv. passe à l’ordre du jour 
après une discussion sur les pièces contenues dans le rapport de la com¬ 
mission des Vingt-et-Un et décrète que le repr. du peuple Carrier sera 
provisoirement mis en arrestation dans sa maison sous la garde de quatre 
gendarmes, aux frais de la nation .................................................................. 103 

8. Un secrétaire annonce que les citoyens Audrein, Dumont et Mariette sont nommés membres et les citoyens Blutel, Rudel et Christiani, suppléants 
du comité de Correspondance, pétitions et dépêches. Les citoyens Pierret, 
Chedaneau, Chabanon et Bourgeois sont nommés membres et les citoyens 
Christiani, Précy, Herard et Albert aîné, suppléants du comité des Ins¬ 
pecteurs du Palais national ............................................................................. 128 

9. Un membre (Prieur de la Marne) annonce qu’il y a encore des rassemble¬ 
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comités de Salut public, de Sûreté générale, de Législation et Militaire de 
s’occuper de cet objet ....................................................................................... 128 

SÉANCE du 22 brumaire AN ni (12 novembre 1794) 

1. a) Les administrateurs du district dUzès-la-Montagne (Gard), b) de Perpi¬ 
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jurent amour et ralliement à la représentation nationale, et l’invitent à 
maintenir le gouvernement révolutionnaire jusqu’à la paix .......................... 131 

2. Sur la proposition d’un membre (Le Carpentier), l’ordre est donné par le prési¬ dent aux citoyens qui ne sont pas représentants du peuple de se retirer ... 143 

3. La proposition d’un autre membre (Gaston) que les journalistes ne puissent admettre dans les loges qui leur sont réservées que des citoyens qui pren¬ nent des notes, n’étant pas appuyée n’est pas mise aux voix ..................... 143 
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demande que les sociétés populaires ne puissent centraliser, annonce que les jeunes gens de son arrondissement, âgés de quinze à dix-huit ans, se 
sont formés en compagnie dite des Adolescents. Renvoi au comité Militaire pour la compagnie des Adolescents ................................................................ 143 
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7. Les patriotes monaidiers d’Arles (Bouche-du-Rhône) écrivent à la Conv. que son Adresse sera leur boussole et la remercient de leur avoir envoyé les repr. 
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et de l’égalité .................................................................................................... 147 
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17. La Conv. renvoie à son comité de Législation, section des émigrés, la demande 
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Séance DU 26 BRUMAIRE AN III (16 novembre 1794) 

1. Les administrateurs a) du département du Finistère, b) du district de Lacaune 
(Tarn), c) de l’Ariège, d) de Semur (en-Auxois) et l’agent nat. de la Côte-d’Or, 
e) de Nérac (Lot-et-Garonne); les membres du tribunal du district, f) de 
Tonneins (Lot-et-Garonne), g) de Montauban (Lot), h) de Moulins (Allier); 
les membres des tribunaux criminels, i) de Strasbourg (Bas-Rhin), j) de 
Valence (Drôme), k) l’agent nat. de Bagnères (Hautes-Pyrénées) ; les comi¬ tés révolutionnaires, 1) d’Aurillac (Cantal), m) de Tonnerre (Yonne), n) de 
Mussidan (Aube), o) de Mont-Hippolyte (Gard); les conseils généraux des 
communes, p) de Muret (Haute-Garonne), q) de Sisteron (Basses-Alpes), r) de Cuiseaux (Saône-et-Loire), s) de Donzy (Nièvre), t) de Franc-Val (ci-
devant Arpajon, Seine-et-Oise), u) le secrétaire-greffier de Ivoy (ci-devant 

Carignan, Ardennes), v) les instituteurs d’Aurillac (Cantal); les membres des sociétés pop., w) de Bâgé (le-Chatel, Ain), x) de Langeais (Indre-et-Loire), y) de Loches (Indre-et-Loire), z) de Donzère (Drôme), a’) de Damazan (Lot-et-Garonne), b’) de Villefort (Lozère), c’) de Valence (Drôme), d’) Mont-fort-sur-Risle (Eure), e’) de Germain-la-Campagne (Eure), f ) Breteuil (Eure), 

g’) Etrépagny (Eure), h’) Carouge (Mont-Blanc), i) Bruyères (Vosges), 
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j’) Aurignac (Haute-Garonne), k’) Phalsbourg (Meurthe), 1’) Gacé (Orne), 
m’) Nantua (Ain), n’) Mont-Ferme (ci-devant Saint-Rambert, Ain), o’) La Hau¬ 
teur (ci-devant Criquetot, Seine-Inférieure), p’) Martigues (Bouches-du-
Rhône), q’) Samadet (Landes) écrivent à la Conv. qu’ils ont accueilli son 
Adresse avec le plus vif enthousiasme ........................................................... 274 
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13. La Conv. adopte la rédaction du P.-V. de la séance du 21 brumaire .......... 294 
14. Le repr. Dartigoeyte offre à la Conv. deux croix, remises par la société pop. 

de Montagne-Ladouze (ci-devant Margouët, Gers) ........................................ 294 
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16. La Conv. décrète, sur la proposition de Le Carpentier, la lecture du rapport 
sur les écoles primaires ................................................................................... 295 

17. Sur proposition de Levasseur (de la Sarthe), la Conv. décrète que la discus¬ 
sion sur le code civil aura lieu dans la prochaine décade ........................... 295 

18. La Conv., sur proposition de son comité de Commerce, lui adjoint trois 
membres par la voie ordinaire, pour remplacer ceux envoyés en mission ... 295 
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21. La Conv. sur le rapport de son comité des Secours décrète plusieurs articles a) sur les pensions et retraites des défenseurs de la patrie et des com¬ 
missaires de guerre, b) sur les pensions accordées aux veuves des défen¬ 
seurs, c) le paiement aux défenseurs de la patrie désignés, d) le paiement 
au citoyen Jean-François Bourguignon d’une somme imputable sur sa pen¬ 
sion; sur la proposition de son comité de Secours, la Conv. décrète e) une 
interprétation à donner à l’article additionnel de la loi du 27 vendémiaire 
sur les secours aux réfugiés et déportés, f) un secours au citoyen Geillard, 
g) un secours à la citoyenne veuve Duchâtel, h) un secours au citoyen 
Habigand, i) décrète sur les pensions réclamées par des militaires, j) l’oc¬ 
troi d’une pension au citoyen Maximilien-Ferdinand-Thomas Stettenhof-
fen, k) des secours provisoires accordés aux enfans des habitants de 
Saint-Domingue, 1) du paiement d’une pension à la citoyenne Marie-Gene-
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